
 

 

LE POINT SUR  
 

 

14/12/2018 
LES TRAVAILLEURS DETACHES DANS 

L’UNION EUROPEENNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée en 1996, à une époque où l’Union européenne était 

formée d’états dont les droits du travail étaient assez proches et 

entre lesquels les écarts dans les salaires minima étaient moins 

importants qu’aujourd’hui, la directive sur le détachement des 

travailleurs est très contestée et illustre la tension entre les 

objectifs du marché libre et celles de l’Europe sociale. Elle a fait 

récemment l’objet d’une réforme pour mieux protéger les 

travailleurs détachés et lutter contre les fraudes et la concurrence 

déloyale. 
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